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Il n’y aura pas report. La reprise des classes pour le compte de l’année scolaire 2021-2022 aura bel et bien
lieu le 6 septembre 2021, tel qu’annoncé initialement. La date a été confirmée par le ministre des
enseignements secondaires, Pauline Nalova Lyonga et son homologue de l'éducation de base Laurent
Serge Etoundi Ngoa,  dans un arrêté conjoint signé ce 25 août 2021.

Rendez-vous dans les salles de cours à 7h30. pic.twitter.com/PYCCgnUUGw

— CRTVweb (@CRTV_web) August 25, 2021

« Dans tous les établissements scolaires publics et privés de la République du Cameroun,
l’année scolaire 2021-2022 commence le lundi 06 septembre 2021 à 07h30 et  s’achève de le
vendredi 29 juillet 2022 à 15h30 », dispose l’alinéa 2 de l’article de l’arrêté conjoint des deux
membres du gouvernement en charge de l’éducation de base et des enseignements
secondaires.

Pauline Nalova Lyonga et Laurent Serges Etoundi Ngoa précisent que, comme l’an dernier, les
activités d’apprentissage/enseignement se dérouleront en présentiel et ou à distance, compte
tenue de la pandémie du Covid-19 et les autres formes d’urgence humanitaire actuellement en
cours au Cameroun.

Ci-dessous l’intégralité de l’Arrêté des Minedub et Minesec :
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https://twitter.com/CRTV_web/status/1430668503464415232?ref_src=twsrc%5Etfw
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